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Que penser des mesures  

adoptées visant à conserver 

dans le p®rim¯tre de lõ®glise 

classée au titre des monu-

ments historiques  la qualité 

du bâti ?  

Le dossier concernant cette 

demande de travaux a t-il 

présenté une faille ? La pres-

sion des propriétaires est 

toujours très 

forte mais leurs 

choix sont trop 

souvent faits en 

lõabsence de 

conseils qui évi-

teraient de telles 

atteintes à la 

qualité du bâti. Il 

suffirait, pour 

®viter de sõen-

gouffrer dans de 

telles erreurs de 

r e c h e r c h e r 

quelques con-

seils.  

Jusquõici lõarchi-

tecte des bâti-

ments de France 

avait réussi à 

ma´triser lõ®volu-

tion des huisse-

ries en appli-

quant des cri-

tères permettant 

aux propriétaires 

de réaliser leur 

projet sans nuire 

à leur qualité de 

vie et en préser-

vant cette autre 

qualit® de vie quõest la 

bonne conservation architec-

turale du bâti en utilisant 

des matières premières en 

adéquation avec les édifices 

entrent à nouveau en vi-

gueur.  

Les cartes postales an-

ciennes révèlent en réalité 

deux types de lucarnes sur 

cette demeure dont celle 

situ®e dans lõangle chanfrei-

n® dot®e dõailerons fin 19e 

début 20e si¯cle. Une tout 

autre allure que ces formes 

standardisées.  

Chaque monument 

historique protégé, 

inscrit ou classé, 

génère un péri-

mètre de protection 

de 500m de rayon 

dans lequel tout 

projet modifiant 

l'aspect de l'exis-

tant est soumis à 

l'avis de l'architecte 

des bâtiments de 

France. Ce péri-

mètre peut être 

modifié, sur propo-

sition de l'ABF et en concer-

tation avec la commune 

pour s'adapter aux réalités 

bâties et paysagères locales. 
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traditionnels. La cr®ation dõune 

AVAP nõa aucun effet sur lõap-

plication des servitudes de 

sites classés dans lesquels les 

demandes dõautorisation de 

travaux sont soumises à décla-

ration ou à autorisation au titre 

du code de lõenvironnement.  

Les effets dõun site inscrit sont 

suspendus dans le périmètre 

dõune AVAP, ils demeurent 

dans la partie du site éventuel-

lement non couverte par lõaire. 

En cas de suppression de 

lõAVAP, les effets du site inscrit 
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contrebas.  Ce chemin de 

terre bord® dõimportants talus 

descend la colline 

en direction de la 

déchetterie. 

Lõassiette du che-

min apporte la 

preuve dõune im-

portante utilisa-

tion de véhicules 

à moteur. 

Quelques déchets 

plastiques ména-

gers et agricoles 

(d®bris de b©ches) 

à proximité de la 

sortie. A lõarriv®e 

sur le CD 258, 

tourner à gauche 

sur quelques di-

zaines de mètres, 

puis emprunter un 

chemin vicinal 

bitumé, à droite, 

en direction de La 

Goupillière de 

Haut et suivre le 

chemin vers La 

Tillandière. Le 

chemin de terre 

Le 22 février 2015 

Nombre de personnes : 7 

Météorologie du jour : soleil, 

gelée matinale, très bonnes 

conditions 

Rendez-vous : parking du 

Mont Robin. 

Toilettes publiques ouvertes 

(merci ¨ ceux qui ont fait le 

n®cessaire pour quõelles 

soient  ouvertes). 

Longueur de la boucle : 8 

km. 

 

Départ de la randonnée en 

direction de la Butte sur la 

route D 258 E goudronnée. 

A la Butte petit chemin de 

terre sur la gauche. Les 

éoliennes de Montbray-

Margueray occupent une 

place importante dans le 

paysage de bocage.  A 

peine leur tourne-t-on le dos 

que ce sont les éoliennes 

de Moyon qui se décou-

vrent.  A Lõavant dõelles, le 

bourg de Villebaudon en 

qui le prolonge, assez propre 

au commencement devient 

en fin de parcours infranchis-

sable et  impraticable sur 

plusieurs dizaines de mètres 

avant la Tillandi¯re. Lõassiette 

du chemin est pleine dõeau. Il 

faut franchir le talus, péné-

trer dans une propriété pri-

vée : la prairie voisine sur la 

gauche et sortir du champ à 

lõentr®e des maisons du vil-

lage. Aucun aménagement 

nõa ®t® fait depuis la cr®ation 

de cette boucle. Les eaux 

accumulées sont totalement 

bloqu®es. Cõest m°me dange-

reux pour les riverains. Les 

derniers cent mètres de che-

min sont bitumés. Le fran-

chissement de la route dé-

partementale demande de 

lõattention. La traverser au 

plus près de la chicane cen-

trale pour emprunter la D 89 

qui se trouve en face au lieu-
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est le thème après cinq mois 

de guerre et devant la perspec-

tive peut-°tre dõune ann®e de 

lutte effroyable. Les vicaires, 

Paysant et Girard, sont mobili-

sés à Vitré en 1915. Le curé 

reste seul et fait appel au con-

cours de monsieur Lesénéchal, 

prêtre habitué. En avril, une 

cérémonie très touchante a 

lieu ¨ lõ®glise ¨ lõoccasion du 

départ de la classe 1916. Tous 

les jeunes gens sont ¨ lõ®glise 

avec leur drapeau qui est bé-

nit. Les vétérans sont présents. 

La fête de la bienheureuse 

Jeanne dõArc est splendide 

avec ses 1400 personnes en-

tass®es dans lõ®glise. Les ad-

joints, quelques conseillers 

municipaux, assistent ¨ lõoffice 

avec 40 officiers et 80 soldats. 

Lõabb® Paris fait une prose 

remarquée. Le bulletin canto-

nal après dix mois de suppres-

sion forcée par la guerre repa-

raît et donne le compte-rendu 

de la f°te Jeanne dõArc. Il de-

vient « bulletin de guerre » et 

sõadresse ¨ nos soldats qui 

tous le reçoivent au front. Des 

lettres les plus variées revien-

nent du front pour remercier et 

donner des informations. Un 

autre service solennel est célé-

bré pour les soldats de Ville-

dieu morts à la guerre, le 18 

ao¾t 1915. Lõ®glise est tr¯s 

bien tendue de noir et de dra-

peaux. Le médecin-chef a refu-

sé de laisser ses officiers et 

soldats venir en corps. Une 

quarantaine de soldats cepen-

dant ont obtenu lõautorisation 

de venir. Les adjoints et plu-

sieurs conseillers municipaux 

sont l¨. Lõacte du m®decin-chef 

sectaire est très sévèrement 

jugé. Un service solennel est 

c®l®br® ¨ lõhospice pour les 

soldats des formations décé-

dés. Cette cérémonie eut gran-

dement, dit le curé, gagné en 

beaut® si elle e¾t lieu ¨ lõ®glise 

paroissiale. Lõattitude d®sa-

gréable du médecin-chef or-

donnateur de la fête, ne lui 

permettait pas de faire cette 

demande au curé de Villedieu. 

On ne devait plus beaucoup se 

parler entre les deux. Le bulletin 

de guerre toujours très lu a 

narré les faits principaux de 

lõhistoire de Villedieu pendant 

lõann®e 1915. Ce bulletin a fait 

pendant six mois un grand bien 

à nos soldats du front. Que son 

directeur, monsieur Paris, re-

oive ici lõassurance de la re-

connaissance de tous. Lõexp®di-

tion des bulletins est assurée 

par mesdemoiselles Loyer et 

Lavalley pour un tirage mensuel 

de 1020 numéros. Vingt-quatre 

conscrits de la classe 1917 

participent à un salut solennel 

le 2 janvier 1916 ¨ lõoccasion 

de leur départ pour la caserne. 

1250 hommes y sont pr®sents. 

Les 23-25 mars 1916 : union 

de prières avec toute la France 

catholique pour la victoire et la 

paix. Lõ®glise, le 11 novembre 

1916, toute tendue de noir 

portait cette suggestive inscrip-

tion dõargent sur cr°pe dõargent 

« à nos soldats morts, donnez 

Seigneur, le repos, la paix » à 

lõoccasion dõun autre service 

solennel. Eglise pleine, avec 

lõassistance des autorit®s civiles 

et militaires, absoute très 

émouvante après la proclama-

tion des noms de nos héros. 

Les hôpitaux militaires de Ville-

dieu sont évacués en février 

1917. Les pr°tres infirmiers : 

Lefeuvre, Hébert, Lebunder, 

Lebigot partent avec eux. Des 

prières publiques et nationales 

sont demandées en 1918, à 

lõentr®e de la 5e ann®e de 

guerre, par les cardinaux de 

France. Une épidémie de grippe 

a sévi à Villedieu du 15 sep-

tembre à la Toussaint, faisant 

environ vingt-cinq décès. Le 11 

novembre, nous apprenons à 

12h35 que lõarmistice est sign® 

avec lõAllemagne et la paix as-

sur®e. Lõenthousiasme tient du 

délire, pavoisement, illumina-

tion de la ville, retraite par tous 

les musiciens et avant tout le Te 
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Deum ¨ lõ®glise archicomble ¨ 

18 heures. Toutes les autori-

tés civiles assistaient à ce Te 

Deum préparé en deux 

heures. Les musiciens ont 

joué devant la mairie, la mai-

son du maire, le presbytère et 

se sont s®par®s ¨ lõ®cole com-

munale de garçons où mon-

sieur Eudes, instituteur public 

a abjur® (sic) la faute dõ°tre 

fid¯le au conseil dõunion don-

né par monsieur le curé à 

lõ®glise. Donc admirable mani-

festation dõunion sacr®e qui 

concerne toutes celles qui ont 

eu lieu pendant la guerre. 

Lõ®glise apr¯s une campagne 

de travaux consacrée aux 

vitraux, reçoit à nouveau un 

grand concours de population 

¨ lõoccasion de la b®n®diction 

du marbre dédié à nos soldats 

défunts le 15 novembre 1920. 

Monsieur Pasquet, secrétaire 

g®n®ral de lõ®v°ch®, chanoine, 

le bénit en présence de mon-

sieur lõabb® Potrel, charg® du 

sermon. La vente des images 

mortuaires et des cartes pos-

tales a rapporté 1800 francs, 

la qu°te sõest ®lev®e ¨ 1500 

francs. Le marbre des morts a 

coûté 2000 francs.  

Le mémorial paroissial con-

tient deux feuilles dactylogra-

phiées racontant « La Passion 

de notre frère le Poilu », da-

tées de mars 1916 à Verdun, 

elles sont dues à Marc Le-

clerc, écrivain (1874-1946). 

Journaliste, écrivain, chanson-

nier et comédien, auteur de 

nombreux ouvrages régiona-

listes en patois Angevin sous 

la forme de rimiaux, des 

poèmes rimés en parler local 

(Wikip®dia).  

Cõ®tait un pauvrõ bougre dõpoi-

lu 

Qui sõen allait sous la mi-

trailleé 

Vantie ben quõi nõaurait voulu 

Etre en autõpart quõen la ba-

taille ; 

Lõann®e 1914 sõouvre par un 

froid terrible qui nous amène 

bien des d®c¯s, cõest ainsi que 

commence le curé-doyen dans 

le livre paroissial. Lõ®glise 

paroissiale b®n®ficie de lõins-

tallation électrique en juillet 

1914. Elle co¾te 4060 francs 

pour le principal. Reste encore 

à charge quelques lampes et 

accessoires. Le curé précise 

que le commerce de lõ®lectrici-

té à Villedieu doit être bon. Il 

informe quõ¨ partir de la d®-

claration de guerre et jusquõen 

juin 1915 le bulletin cantonal 

cessera de paraître. Il donnera 

plus tard le récit des princi-

paux évènements accomplis à 

Villedieu. Trois cent blessés 

arrivent en septembre 1914 

et sont installés au collège, à 

lõ®cole communale des gar-

ons, ¨ lõ®cole libre Notre 

Dame et ¨ lõhospice. La popu-

lation se montre admirable de 

dévouement à leur égard. Les 

Catholiques sont à la tête du 

mouvement. Le médecin-chef, 

commandant de place, com-

bat de son mieux les reli-

gieuses. La population le juge 

s®v¯rement. Une ïuvre des 

blessés est fondée par le curé 

avec le concours des adjoints 

municipaux, le maire : le doc-

teur Lemonnier est mobilisé 

au Normandy-hôtel à Gran-

ville. Elle a pour but de fournir 

aux bless®s ce que lõadminis-

tration militaire nõa pu leur 

livrer. Au cours des douze 

premiers mois de guerre, elle 

dépensa plus de deux mille 

cinq cent francs pour des cou-

vertures, draps, camisoles, 

flanelles, etc. Sans compter ce 

qui est apporté en nature. Une 

équipe de cinq à dix ouvriers 

de bonne volonté travaille 

chaque jour sous la direction 

de mesdames Virginie Viel et 

Louise Havard dans le local de 

lõïuvre des tabernacles. Lõan-

n®e 1915 sõouvre par les 

vïux de monsieur le cur® ¨ la 

population. On devine quel en 

Paroisses face aux guerres : Villedieu 1914-18 
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dans lõ®t® prochain, sous 

peine, faute de ce faire, de 

répondre de tous inconvé-

nients qui en pourraient arri-

ver, sera tenu le dit preneur 

laisser à la fin les herbes des 

dites prairies, cõest-à-dire 

quõil ne pourra faire p©turer 

passé le dernier avril de la 

dernière année, fournira au 

dit seigneur la moitié des 

anguilles qui seront prises au 

dit moulin, fera employer le 

glu qui lui sera fourni par 

ledit seigneur pour lõentretien 

de la maison dudit moulin, 

paiera le dit  preneur les 

droits qui peuvent être dû 

aux jaugeurs sans y appeler 

ledit seigneur, bien entendu 

que pour les réparations, le 

dit preneur sõoblige faire 

ainsi que pour « landoüilloir » 

ledit seigneur lui fournira les 

matériaux et bois néces-

saires, convenu que faute de 

réparations audit moulin ou 

quõil arrivera quelques ava-

ries, soit au perrey o½ quõil se 

ferait quelques fuites qui 

feraient tomber ledit moulin 

en chômage plus de huit 

jours, ledit seigneur sera 

tenu de « domager » ledit 

preneur au prorata et à rai-

son du prix du présent, 

sõoblige ledit preneur re-

mettre et représenter au dit 

seigneur ¨ lõexpiration du 

présent, une barre de fer 

pesant quinze livres non 

« godet » de cuivre, un câble, 

un tonneau « bultoir » avec 

trois toiles à « butter » et la 

« huge » qui lui seront fournis 

le jour quõil entrera en jouis-

sance, fut le présent bail fait 

en outre toutes les clauses 

dessus moyennant le prix et 

somme de trois cent cin-

quante livres par chacun an 

payable de quart en quart 

audit seigneur en son dit 

manoir seigneurial, sõoblige 

aussi le dit preneur payer les 

frais du présent et en mettre 

une grosse en forme aux 

mains dudit seigneur auxquels 

prix, clauses et conditions 

ledit preneur sõoblige par 

corps et biens comme de de-

niers et fermages et est même 

à ce intervenu Jean Ollivier, 

laboureur, beau-frère dudit 

Hardy, demeurant en ladite 

paroisse de Ver, lequel sõest 

volontairement rendu caution 

et répondant pour ledit Hardy 

des prix et conditions du pré-

sent en circonstances et dé-

pendances, et sõest m°me 

obligé les exécuter et entrete-

nir le tout « sollé » 

« davrement » avec ledit pre-

neur sans « dimission » ni 

« disention è, convenu quõen 

cas de décès arrivant au dit 

Hardy avant lõexpiration du 

pr®sent ou quõil tombe en 

d®faut de paiement ou dõex®-

cution des promesses de faire 

les réparations à sa charge, le 

présent bail demeurera révolu 

(r®zolu) au dit cas de d®c¯s 

comme du jour de la mort 

dudit preneur et dans lõautre 

cas dans huit jours après la 

sommation qui lui en sera 

faite de la part dudit seigneur, 

sous lesquelles conditions le 

dit seigneur et ledit preneur 

sont demeur®s dõaccord pro-

mettant chacun de leur chef 

faire valoir tout ce que dessus 

à la caution et obligation de 

tous leurs biens meubles les 

immeubles présents et à venir  

sõobligeant ¨ ce fut fait et 

passé au lieu sus dit où nous 

nous sommes exprès trans-

portés aux présences de 

maître Jean Baptiste Vautier, 

contrôleur des actes au bu-

reau de Gavray y demeurant 

et maître Jean François Hec-

quard y demeurant, receveur 

des aides au département de 

Gavray, demeurant dite pa-

roisse de Ver, témoins, signés 

avec ledit seigneur de Ver, 

ledit Hardy et nous dit notaire 

et a ledit Ollivier marqué dé-

clarant ne savoir écrire ni si-

gner de ce interpelé lecture 

faite. La marque dudit Jean 

Ollivier. Signé Gascoing de 

Ver, Gilles Hardy, Vautier, 

Hecquard et Lefèvre notaire 

avec paraphe, le tout sur la 

minute, à nous,  demeurée 

pour faire registre suivant la 

coutume, laquelle est contrô-

lée à Gavray, le dix mai mil 

sept cent cinquante-sept par 

ledit sieur Vautier qui a  reçu 

quatre livres seize sols. Signé 

Vautier avec paraphe. La 

présente grosse délivrée au 

dit seigneur de Ver de sa 

réquisition pour lui valoir et 

(é) ainsi quõil appartiendra 

(é).  

 

Par devant nous Jean Baptiste 

Lefèvre notaire royal au Bail-

liage et siège présidial du Co-

tentin à Coutances pour le 

siège de Gavray et dépen-

dances, et Procureur en la 

Vicomté dudit lieu, soussigné, 

le quatrième jour de mai mil 

sept cent cinquante-sept au 

manoir seigneurial de Ver, fut 

présent Messire Gabriel de 

Gascoüain, chevalier, seigneur 

de Ver, Grand et Petit Valencey 

et autres lieux, demeurant 

ordinairement à Paris, rue des 

Fossoyeurs, paroisse Saint 

Sulpice, ce jour en son dit ma-

noir seigneurial de Ver, lequel 

a par le présent loué et affer-

mé pour cinq années entières 

et consécutives qui commen-

ceront le douze de ce mois et 

finiront à pareil jour lesdits 

cinq ans faits et accomplis à 

Gilles Hardy, fils feu Guillaume, 

de la paroisse de Trelly, à ce 

pr®sent et acceptant ainsi quõil 

a dit être, savoir est le moulin 

de Ver avec les deux prairies y 

joignantes nommées le pré 

Jouoin et la Jenquierre, la por-

tion en jardin potager et dé-

pendances comme le tout se 

contient, sis et situés dite pa-

roisse de Ver, dont ledit pre-

neur a dit avoir connaissance, 

les ayant vues et visitées, pour-

quoi il nõen a requis plus ample 

explication, pour par ledit pre-

neur jouir du tout comme à 

loyer appartient, aux charges 

par lui de faire bien et dument 

toutes les menues réparations 

qui seront nécessaires audit 

moulin, celles qui nõexc®deront 

point trente sols. Ledit sei-

gneur les fera faire sur lõaver-

tissement que ledit preneur lui 

en fera sit¹t quõil pr®voira la 

nécessité de pourvoir aux dites 

r®parations, sõoblige ledit pre-

neur «rechartier» la fuite dudit 

moulin, de rehausser le bout 

du pont, de réparer la perrée, 

de faire un enduit pour fermer 

la chambre du moulin, le tout à 

ses frais, bien et dument, et 

Le moulin de Ver 
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quõelle avait re-

marqué la pierre 

sans doute tom-

bée  dans le lit de 

la rivière suite à 

un accident. 

Lõarasement des 

ouvrages a eu 

lieu, dans le der-

nier trimestre de 

lõann®e pr®c®-

dente. Il a fait 

suite aux conclu-

sions de lõenqu°te publique qui 

eut lieu du 19 novembre au 21 

décembre 2013, La Fédération 

départementale pour la pêche 

et la protection du milieu aqua-

tique de la Manche, résidant à 

Périers, propriétaire du site, a 

fait procéder, début octobre 

2014, ¨ la destruction de lõen-

semble des deux  ouvrages et à 

la cr®ation dõune nouvelle prise 

dõeau dans la Sienne. Jõavais 

rencontré monsieur Dela-

marche le 22 juin 2013 où 

jõavais assur® que 

nous ne serions 

pas opposés à 

ces arasements 

compte-tenu des 

effets quõils pro-

duisaient en 

amont. Nous pen-

sions que, suite à 

cet entretien, il 

aurait été tenu 

compte du sauvetage de la 

paroi maçonnée contre berge. 

En effet celle-ci possédait 

une pierre millésimée qui 

®tait ench©ss®e. Mais il nõen 

fut rien. La pierre a été con-

servée. Le chantier est resté 

en lõ®tat depuis plusieurs 

mois. Dommage que lõon nõait 

pas procédé à un meilleur 

étalement des gravats natu-

rels et songer à le valoriser. 

La bande de terrain entre les 

deux ponts et dans la partie 

comprise entre le lit de la 

rivi¯re et celui du bief dõame-

née pourrait être valorisée 

par lõinstallation dõune borne 

dans laquelle serait insérée 

la pierre millésimée. Ce to-

tem pourrait raconter lõhis-

toire du site comprenant le 

château dudit nom de Mauny 

et les moulins. Les effets du 

retour ¨ lõ®quilibre naturel 

auraient sans doute attaqué 

les fondations du pont. 

Dõ®normes blocs de pierre 

barrent le lit de la Sienne en 

val du pont et réduisent cet 

effet.  

Le moulin de Mauny à Hambye  

Nombre entre vous aurons 

remarqué la métamorphose 

du site de Mauny sur la pe-

tite route qui, de lõ®glise de 

Hambye mène à La Baleine. 

Le parapet du pont à bénéfi-

cié, il y a quelques mois, du 

recalage du granit tombé 

dans le lit de la rivière. Ma-

dame Besnier, maire de 

Hambye, mõavait ®crit le 13 

février 2012 pour me dire 

quõelle sõ®tait rendue sur 

place pour constater et 

Parapet en août 2011 

Le vannage avant sa destruction 


